
De 0 € à 60 600 € De 4 000 € à 4 000 € De 4 000 € à 4 000 € De 4 000 € à 4 000 €

De 60 601 € à 90 000 € 6,6 De 4 000 € à 5 940 € De 4 000 € à 4 000 € De 4 000 € à 4 000 €

De 90 001 € à 120 000 € 6,4 De 5 760 € à 7 680 € De 4 000 € à 5 400 € De 4 000 € à 4 200 €

De 120 001 € à 190 000 € 6,2 De 7 440 € à 11 780 € De 5 400 € à 8 550 € De 4 200 € à 6 650 €

De 190 001 € à 230 000 € 5,9 De 11 210 € à 13 570 € De 8 550 € à 10 350 € De 6 650 € à 8 050 €

De 230 001 € à 250 000 € 5,8 De 13 340 € à 14 500 € De 10 350 € à 11 250 € De 8 050 € à 8 750 €

De 250 001 € à 270 000 € 5,6 De 14 000 € à 15 120 € De 11 250 € à 12 150 € De 8 750 € à 9 450 €

De 270 001 € à 290 000 € 5,4 De 14 580 € à 15 660 € De 12 150 € à 13 050 € De 9 450 € à 10 150 €

De 290 001 € à 300 000 € 5,2 De 15 080 € à 15 600 € De 13 050 € à 13 500 € De 10 150 € à 10 500 €

De 300 001 € 5,0 De 15 000 € De 13 500 € De 10 500 €et plus et plus et plus

A la charge de l'acquéreur

Visite du preneur, de constitution de son dossier, de rédaction de bail et réalisation de l’état des lieux d’entrée

L’estimation est facturée 140.00 € TTC dans les autres cas de figure (donation, succession, etc.). 
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à nous contacter

Les honoraires de transaction représentent 75 % du loyer mensuel (soit 6,25 % du loyer annuel) dont 120,00 € 
TTC pour l'état des lieux, à régler lors de la signature du Bail.

Plafonds applicables : 

Montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière de prestation de visite du preneur, de 
constitution de son dossier et de rédaction de bail : 8 €/m² de surface habitable ;
Montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière d’établissement de l’état des lieux 
d’entrée : 3 €/m² de surface habitable.

ESTIMATION
Dans le cadre d’une mise en vente ou location, immédiate ou future, l’estimation est gratuite. 

LOCATION
Honoraires TTC à la charge du bailleur : 

Visite du preneur, de constitution de son dossier, de rédaction de bail et réalisation de l’état des lieux d’entrée

Les honoraires de transaction représentent 75 % du loyer mensuel (soit 6,25 % du loyer annuel) dont 120,00 € 
TTC pour l'état des lieux, à régler lors de la signature du Bail.

Honoraires TTC à la charge du locataire :

FRAIS D'AGENCE au 01 03 2018
VENTE

Montant de la vente
Honoraires TTC

% Valeur
Exclusivité

3 mois 4,50% 6 mois 3,50%

et plus


